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la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme sa conviction que des facteurs tels que la 
superficie du territoire, la situation géographique, l'impor
tance de la population et le caractère limité des ressources 
naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'application 
de la Déclaration, dont les dispositions sont pleinement 
applicables à Guam; 

4. Réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience 
aux Guamiens des possibilités qui leur sont offertes en ce 
qui concerne leur droit à l'autodétermination et demande 
aux Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante, 
agissant en collaboration avec le Gouvernement du terri
toire, d'accélérer le processus de décolonisation, en se con
formant rigoureusement aux vœux exprimés par la popu
lation du territoire; 

5. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire risque de 
constituer un obstacle majeur à l'application de la Décla
ration et qu'il incombe à la Puissance administrante de 
veiller à ce que l'existence de ces bases et installations 
n'empêche pas la population du territoire d'exercer son 
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment aux buts et principes de la Charte des Nations Unies; 

6. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour que le 
territoire ne soit impliqué dans aucun acte d'agression ou 
d'ingérence dirigé contre d'autres Etats et de respecter ri
goureusement les buts et principes de la Charte, la Décla
ration, ainsi que les résolutions et décisions de l' Assemblée 
générale relatives aux activités et arrangements militaires 
des puissances coloniales dans les territoires placés sous 
leur administration; 

7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'encourager le développe
ment économique et social de Guam et, à cet égard, de
mande à celle-ci de prendre de nouvelles mesures pour 
renforcer et diversifier l'économie du territoire, en particu
lier l'agriculture et la pêche, 

8. Réaffirme que l'un des obstacles à la croissance éco
nomique de Guam vient de ce que les autorités fédérales 
des Etats-Unis détiennent des terres d'une grande superfi
cie et invite la Puissance administrante à accélérer, en col
laboration avec le Gouvernement du territoire, le transfert 
de ces terres à la population du territoire et à prendre les 
mesures nécessaires pour sauvegarder leur droit de pro
priété; 

9. Prie instamment la Puissance administrante, agis
sant en coopération avec le Gouvernement du territoire, 
de prendre des mesures efficaces pour protéger et garantir 
le droit inaliénable de la population de Guam de disposer 
en toute propriété des ressources naturelles du territoire, y 
compris des ressources de la mer, et d'établir et de conser
ver son autorité sur l'exploitation ultérieure de ces res
sources; 

10. Réaffirme qu'il importe que le Gouvernement du 
territoire poursuive ses efforts, avec l'aide de la Puissance 
administrante, pour promouvoir la langue et la culture des 
Chamorros et demande instamment à la Puissance admi
nistrante de reconnaître pleinement le statut et les droits 
des Chamorros, comme prévu dans l'avant-projet de loi 
relatif à l'établissement d'un commonwealth; 

11. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à Guam, 
en temps opportun et en consultation avec la Puissance 

administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à l'As
semblée générale lors de sa quarante-quatrième session. 

59'' séance plénière 
22 novemhrc 1988 

43/43. Question des Samoa américaines 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des Samoa américaines, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux30, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations 
Unies concernant les Samoa américaines, notamment la 
résolution 42/88 de l'Assemblée générale, en date du 4 dé
cembre 1987, 

Consciente de la nécessité d'encourager la progression 
vers l'application intégrale de la Déclaration en ce qui con
cerne les Samoa américaines, 

Ayant entendu la déclaration du représentant des Etats
Unis d'Amérique, Puissante administrante39, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant 
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la 
stabilité économique, 

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a 
été envoyée dans le territoire en 1981, 

Consciente du fait que les missions de visite des Nations 
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation 
dans les petits territoires et soulignant qu'il est souhaitable 
d'envoyer, en temps opportun, une autre mission de visite 
aux Samoa américaines, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa améri
caines28; 

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des 
Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du 
territoire, la situation géographique, l'importance de la 
population et le caractère limité des ressources naturelles 
ne devraient aucunement empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la 
Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux Samoa américaines; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, Puissance administrante, de prendre toutes les me
sures nécessaires, compte tenu des droits, des intérêts et 
des vœux librement exprimés par la population des Samoa 
américaines dans tout acte d'autodétermination, pour ac
célérer le processus de décolonisation du territoire, con
formément aux dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies et à la Déclaration, et réaffirme qu'il im
porte de faire prendre conscience à la population des Sa
moa américaines des options qui lui sont offertes dans 
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l'exercice de son droit inaliénable à l'autodétermination et 
à l'indépendance; 

5. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, aux termes de la Charte, de promouvoir Je dévelop
pement économique et social des Samoa américaines et 
l'invite à intensifier ses efforts pour renforcer et diversifier 
l'économie du territoire; 

6. Prie instamment la Puissance administrante de 
prendre, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures efficaces pour sauvegarder et garantir le 
droit inaliénable de la population des Samoa américaines 
de disposer en toute propriété des ressources naturelles du 
territoire, y compris des ressources de la mer, et d'établir 
et de conserver son autorité sur leur exploitation ulté
rieure; 

7. Prie de même instamment la Puissance adminis
trante de continuer à promouvoir le maintien de relations 
étroites entre le territoire et d'autres commautés insulaires 
dans la région et à encourager la coopération entre le Gou
vernement du territoire et les institutions régionales, ainsi 
que les institutions spécialisées et d'autres organismes des 
Nations Unies; 

8. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux Sa
moa américaines, en temps voulu et en consultation avec 
la Puissance administrante, en tenant compte, notam
ment, des vœux de la population du territoire, et de pré
senter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de 
sa quarante-quatrième session. 

59" séance plénière 
22 novembre 1988 

43/44. Question des îles Vierges américaines 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Vierges américaines, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux36, 

Rappelant sa résolution 15 14 (XV) du 14 décembre 
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes 
les résolutions et décisions de l'Organisation des Nations 
Unies concernant les îles Vierges américaines, notamment 
la résolution 42/89 de l'Assemblée générale, en date du 
4 décembre 1987, 

Consciente de la nécessité d'encourager la progression 
vers l'application intégrale de la Déclaration en ce qui con
cerne les îles Vierges américaines, 

Ayant entendu la déclaration du représentant des Etats
Unis d'Amérique, Puissance administrante39

, 

Prenant note de la déclaration du représentant de la 
Puissance administrante selon laquelle la population du 
territoire des îles Vierges américaines, par l'intermédiaire 
de sa législature et de son gouvernement démocratique
ment élus, est responsable de l'administration locale et des 
décisions concernant son avenir, y compris la possibilité 
de modifier les relations qu'elle entretient avec les Etats
Unis, et que le Gouvernement des Etats-Unis est prêt à ac
céder aux vœux de la population du territoire dès que 
celle-ci se prononcera à cet égard40, 

40 Al AC 109/955, par. 4.1 

Notant que le Gouvernement des îles Vierges américai
nes étudie la possibilité que des pouvoirs plus étendus lui 
soient conférés, compte dûment tenu de ce qui se passe à ce 
propos dans d'autres territoires non autonomes41, 

Sc félicitant de l'adoption, en mar<; 1988, de mesures lé
gislatives prévoyant l'organisation d'un référendum, en 
novembre 1989, sur les options offertes pour le statut futur 
du territoire, à savoir: statut d'Etat de l'Union, indépen
dance, libre association, statut de territoire incorporé, 
statu quo, commonwealth et accord établissant des rela
tions fédérales, 

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant 
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la 
stabilité économique, 

Notant les mesures que prend le Gouvernement du terri
toire en vue de renforcer la viabilité financière du territoire 
et de promouvoir son développement économique, 

Notant également la position déclarée du Gouvernement 
des îles Vier_ges américaines concernant l'aliénation de 
Water Island42, ainsi que de la nécessité d'exercer son 
autorité sur les ressources du territoire43, 

Notant en outre les préoccupations exprimées par un pé
titionnaire au sujet du remblayage et de l'aménagement 
des terrains submergés de Long Bay dans le port de Char
lotte Amalie, dont la Puissance administrante devrait te
nir compte, 

Notant avec préoccupation la vulnérabilité du territoire 
au trafic de la drogue et aux activités connexes, 

Notant que le Gouvernement des îles Vierges américai
nes cherche activement à participer aux travaux des orga
nisations internationales et régionales dans ce domaine, 

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Limes a 
été envoyée dans le territoire en 1977. 

Consciente du fait que les missions de visite des Nations 
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation 
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de 
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
po_rtun, une autre mission de visite aux îles Vierges amài
cames. 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges amé
ricaincs28; 

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des 
îles Vierges américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pay!-. et aux peuples coloniaux; 

3. Réaffirme que des facteurs tels 4ue la superficie du 
territoire, la situation géographique, l'importance de la 
population et le caractère limité des ressources naturelles 
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la 
Déclaration. dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux îles Vierges américaines; 

4. Réaffirme qu'il incombe aux Etats-Unis d'Améri
que, Puissance administrante, de continuer de créer dans 

41 J/mi. par 2 
42 / hid . par. 5 à , � 
4: Jh,cl. par J 


